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ARTICLE 31

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Les conditions de mise en œuvre du présent article et ses effets en termes de réduction
des  inégalités  professionnelles  entre  les  hommes  et les  femmes  feront  l'objet,  au  plus  tard
au 31 décembre 2011, d'une évaluation. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Se justifie par son texte même.


